
 

                   A Saint Etienne, le 8 septembre 2020 

BOURSES DE LYCEE  

Année scolaire 2020-2021 

• Votre enfant n’est pas boursier et vous n’avez pas déposé de dossier lors de la campagne initiale (avril – juillet 2020) 

Après avoir estimé votre situation à l’aide de la fiche d’autoévaluation ci-dessous, votre enfant devra se rendre au secrétariat des élèves afin 

de retirer un dossier de demande de bourse.  

Ce dossier devra être restitué (complété et accompagné des justificatifs demandés) au secrétariat des élèves avant le jeudi 15 octobre 2020 

dernier délai. Un accusé de réception sera alors transmis à votre enfant et servira de preuve de dépôt du dossier. 

 

• Votre enfant est déjà boursier : vous perceviez une bourse de lycée pour l’année scolaire 2019-2020 – (si votre enfant 

n’est concerné par aucune des 2 situations mentionnées ci-dessous, votre bourse sera automatiquement reconduite.) 

 

- Si votre enfant est redoublant ou en réorientation, vous devrez remplir un dossier de vérification de ressources 

- Si votre situation financière a changé, vous pouvez demander une révision de votre bourse et devrez remplir un dossier de 

vérification de ressources. 

Pour retirer le dossier de vérification de ressources, votre enfant devra se rendre au secrétariat des élèves. 

Ce dossier devra être restitué (complété et accompagné des justificatifs demandés) au secrétariat des élèves avant le jeudi 15 octobre 2020 

dernier délai. Un accusé de réception sera alors transmis à votre enfant et servira de preuve de dépôt du dossier. 

 

 

 P.S. : Vous trouverez le simulateur de bourses sur :     https://bourses-calculateur.education.gouv.fr/Lycee.php 


